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SEANCE DU MERCREDI 10 DECEMBRE 1919. 

ANAl.YSE DE LA PY.flflùN ADRESSÉE A J.A CIIAllBRE, 

Le sieur Philibert Verdure, candidat i, l'élection législative pour l'arron 
dissement de Mons, slgoale que de nombreux cuoyens ayant le drol& de 
vote n'auraient pas été inscrits sur les listes, que d'autres n'auraient pas 

, reçu de convoc .tlon, que des votes nominatlîs émis en sa faveur auraient 
· 4!té annulés sans droit, et prie la Chambre pour tous ces motifs de 
« procéder à une vérification minutieuse des bulleuns ,,. 

Doet de heer Philibert Verdure, candldaat bij de wetgevende verkiezing 
voor het arroudrssemeut Uergen, kennen dat ta•rijke stemgere-hugëe 
ingezetenen niet op de lijsten waren ingeschreven, dat anderen geen 
oproepingsbrief hadden omvangen, dat naa stemmen, te zijnen voordeete 
uitgebracht, onrechtmatig vernietigd werden; hij verzoekt de Kamer, om 
al deze redenen, tol II een nauwgezette herzle.:ing der stembrieven over 
te ga-n ». 
- Renvoi à la commission rie valhlaUon des pouvoirs compétente. 

Pnri,;rn1:~ct llB M. \'[SART DE BOCAIDIÉ, 11uŒN o'AGr.. 

somlAIHE: 
Prestations de sermeut, p. O. 
Suite de la rériücsucn des pouvoirs, p. !l. 
l\)minalion du bureau dótinti!, p. f.l, 

La séance est ouverte à 2 heures 50 minutes. 
~~- B-ocglnpµ et 'Van Hoeck, les· deux .plus J1:uncs m-müres 

de l'assatnblée, prennent place au bureau en <'îualilé tfö secrétaires pro 
vlso!res. 
Le procès-verbal tie la demère sé.w;-1• Pst rl,;pos,' sur Ic burrau. 

M. Ie président. - Je 11rie les m 1mhres dont les pouvoirs 0111 été 
valldés tians la séance d'hier ile p1·Ncr Ic serment conslitutiouncl. 
MM. Marck, Van Canwenbergh, Verachtert. Van 

Hoeok, Rombauts, Ramaekers, Hellepntte, Visart de 
Booarmé, Mahieu, Reynaert et Peel pr,\1ent serment en 
flamand. 
MM. de Liedekerke, Gotenvaux, Oousot et Troc.let 

prêtent serment en Iranrnis. 

surrs DE J.A l'~nIFII.A nox IIES r,11 1 Outs. 
M. le président. - Messieurs, nous reprenons Ia vérill·:ati n des 

pouvoirs. 
La parole est ä Al. Pepin pour donner lecture du rapport concernant 

les élections de la province de Brabant. · 

M. Pepin. - Messieurs, au nom tie la deuxième commission chargé» 
tfe vérifier tes pouvoirs de; représentants eû-ctlfs et ties représentants 
suppléants !\lus, j'ai l'honneur de fair~ rapport sur les élection; qui uni 
eu lieu le i6 novembre 1919, dans ; 
o) le collège électoral de l'arrondi-sement de Bruxelles; 
li) - - de Louvain; 
c) - - de Ni1•~11es 

réunis en collège électoral unique 11 la sute de dli~!ar rtlons de ~•·o ipe 
ment. 
Présents: ~UI. Brunel, président, Berloz, ll~nkin, Van Llmburg 

Stlrum, Habille, Caueuw et Pepin, rapporteur. 
Messieurs, le t6 novembre 1919, les collèzes éle itoruux des arren us- j 

sements de Bruxeltes, Louvain et Nivelles se sont réunts pour procé Ier J 
AliN, P.UU.,-,, CD., DKS ma . ..;.515s10:; O!\OUiAU\B OB 1919-:111~0. 

respectivement à l'élecllon de 26 membres de la Chambre des repr&enè 
tants pour l'arrondissement de Bruxelles; 

de 7 membres, pour l'arrondlssement de Louvain; 
de .J - - de Nivelles. 
li résulte des procès-verbaux de recensement général des votes que : 
Ponr t'arrondlssement de Bruxelles le nombre des bulletins 

valables s'élève à 239 602; 
Pour l'arrondissement de Louvain, à 65,225; 
Pour l'arrondissement de Nivelles, à 46,768. 
Du procès-verbal du bureau central prortncial, li résulte, en outre, 

qu'il y a eu déci ,ration de groupement : 
t• Entre la liste n• t de l'arrondissement de Bruxelles; 

la liste n• 5 - de Nivelles. 
Ces listes forment 1 ~ groupe A. 
2° Entre la liste n• 2 de l'arrondissement de Bruxelles; 

la liste n• 6 - de Louvatn; 
la llste n• i - de Nivelles. 

Ces listes form-nt le ll'ro~pé 8. 
5° Entre ia liste n• 4 de l'arrondissement de Bruxelles; 

la liste 11• 5 · - de Louvain. 
Ces listes forment le g~o~pê é. 
4° Entre la· liste n• 5 tie l'arrondissement de Bruxelles , 

la liste n• 7 - de Louvain. 
Cos lls'es f1mi1ent le groupe D. 

· ,;• Entre Ia ,iste n• 6 de l'arrondissement de Uruielles; 
la· liste n• 2 - de Louvain. 

Ces listes forment le groupe K. 
6° l~nLre· la liste n• 7 de l'arrondissement de Brutèlres·; 

là liste n• 5 - de Louvain. 
Ces listes forment le groupe /<'. 

7° 1'·11re la liste n• 9 de l'arrondissement de Bruielle,; 
la liste n• 1 - de Louvain. 

C·is listes forment le groupe G. 
Ont été présentées, d'autre pari, les listes isolées: 

N•• ä et 8 dans l'arrondissement de 8rux,lles; 
N° ,t, - de Louvain; 
N° 2 - de Nivelles. 

Les chilfres électoraux de ces diverses listes, tels qu'ils ont été déter 
minés par les bureaux prlncipaux d'arrondtssement, sont récapitulés dans 
le tahtesu ci-de;•ous, qui 111 -ntlo-me également le n'ombre de s11\;es 
attrlnuès à chacune d'e.les après la répartition 11 laqûelle a procédé le 
bareau central provincial. 

Groupe A. 
Lisle n• 1 de l'arrondissement de Bruxelles : 45,401 voix: 5 sièges; 
Listen• 5 - de Nivelles: i5,t85 voix; t siège. 

Groupe B. 
Liste n• 2 de l'arrondtssement de Bruxelles : 
Liste n• li - de Louvain ; 
Li-te n• -1 - de Nivelles : 

Grnupe C. 
Liste ns i. di l'arrondlsssment de Bruxelles : 8,092 voix; t siège; 
Lisle n• ä - de Louvain: H,027 voix; O siège. 

Groupe O. 
Llste n' 5 de l'arrondissement de Bruxelles : 6,590 voix: t siège; 
Livte n• 7 - de Louvain: 2,956 voix; O siège. 

Groupe E. 
L1stc n• r, de l'arrondissement de Bruxelles : 25,575 voix; 2 sièges; 
Liste 1,• 2 - de Louvain: 25,50-l voix; 15 sièges. 

Orouue F. 
Lise- 11• 7 ûe l'arr ondlsse.nent de Brui:e,les : 58.595 voix; 6 sièges; 
l .lste n• 5 - lie I,ouvaln : i0,205 voll; i slège1,1 

69,,1,99 voix; 8 sièges; 
-16,415 voix; 2 sièg,!s; 
22,957 voix; 2 sièges. 
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Groupe G. 
Liste 11• 9 de l'arrondissement lie Bru1el les : 6, r,o I vols ; i siège ; 
Lisle n• t - de Louvaln ; 4,917 volr ; 0 slège, 
Liste tsolée n• 5 de l'arrondissement de Bruxelles: ·l 9,075 voix; 2 sièges; 
Lisle Isolée n°8 - - 57G voix; O siège; 
Liste i olée n• 4 - cJe Louvain : 1,819 voix; 0 siège; 
Liste Isolée n• 2 - de Nivelles : -10,646 voix; i siège. 
flécl1wwtio11 de .ll. COO'f. - Une réclamation est parvenue au bureau, 

Elle émane de M. Oocq, 6'"' caudidat de la l1s1e libérale de llruxelles, 
qui prie la Chambre de modifier ie résultat proclamé par Ic bureau 11ri11• 
cipal En ce qui concerne l'attribution des sièges acquis :1 la liste 7 cl de 
Ic déc'arer élu comme tltulalre lt'gal du 6'"• siège de ia dite liste. 

Dans l'espèce, le bureau principal de Bruxelles n'aurait pas appliqué la 
ûévoluüon des votes conlormèmeut à l'article 2ü5, ni conformément ;i l:1 
Ja ris prudence. 

En effet. la loi ne permet lie changer l'ordre de prèsentauon que· quand 
l'un des titulaires d'une liste obtient un chiOre de vote lie préférence égal 
ou supérieur au chillrc dévolu au candidat antèrteur. 

C'esl ce qui. s'est passé en 1912 à Bruxelles pour t'èlecuon de 
Jrn. llorginon et Deri•ze. 

D'a ,r,1s ce qui précède, dans l'arrondissement <le Bruxelles, pour la 
Chambre, ie bureau principal a, par erreur, proclamé élu lt. Feron alors 
que Ic dernlèr sii•.;c attribué ,1 la liste lillérale revenait à M. Cocu. 
Il -r-sulte de; renseignements olllclcls, consignés dans les procès 

··yerhiux transmis au greffe de la Cuamure, que les chiffre; en cc qui 
concerne la liste 7 s'établissent comme suil : 

Chiffre électoral. • 
Nombre de sièges . 
Chiffre d'éligibilité. 
Votes de liste .•• 

Votes nominatlts 

!UI. Max ••• , 
Lemonnier. , 
Jlymans •• , 
Devèze , 
Crick .• 
COC(( •• 

Hanssens 
Feron, 
Denis .•• • 
Robyn 
lllelser •• 
Lee crcci , • 
Richard. • •' 

4,37!! 
1,001 
1,1;19 
2,36ü 
75\J 

J,02.f. 
;;21 

;),8(0 
153 

t;S,5!!5; 
(j• 

1 

8,3,t; 
58,55!!. 

Yoles de Iistes Total. -- 
5,!Jti:! soit 8,5-1-1 élu. 
7,510 soit 8,541 élu. 
6,822 s·,il 8,541 élu. 
;i,!!75 soit 8,341 élu. 
7,ti91 sott 8,54t élu. 
1;.66:J soit 7,693 

plus 
plus 
(IIUS 
plus 
plus 
plus 

plus li,6G9 soit 9,479 élu. 

1,8,H 
!)59 
128 
155 

Frrck •• 
Bréart • 
l\lettewie 

15(; 
t27 

Le diviseur électoral de l'article 265 n'eliste plus, sous le ré1,lm1? 
nouveau, dans les arrondissements dont une liste au moins s'est appa 
rentée à d'autres. Il est remplacé pour la première répartition des sièges 
dans !"arrondissement · ar un dlvlseur manifestement trop élevé pour 
servlr de mesure dans la répartition des votes de liste. Il était nécessaire 
tl'y substituer une autre quotité et l'on a donné à cette quotité, qul n'étalt 
plus un diviseur, le nom de « chiffre ù'éllgibllilé 11. 

Cc Lerme slgollle : nombre dè votes minimum CJUÎ assure l'élection· 
C'est ce nombre qui sert à détermlner la quantité de votes de liste qu'il 
faut ajouter aux votes nominatifs d'un candidat pour lui attribuer un 
total de votes suftlsant pour être élu. 

Ce chiffre cl'el•gibilité n'a pas d'autre fonction et ne peut pas •'Ire 
considéré comme étant le nombre de votes qu'un candidat doit recueillir 
pour pou voir être proclamé élu. 

Une telle interprétation de la loi irait à l'encontre dei prluclpes 
esscnllels inscrits dans l'article 265 du Code et elle aurait pour cO'et 
d'empêcher d'établir des rèsutats complets dans la plupart des arrondis 
scments, attendu qu'il est extrêmement rare que le dernier élu lies 
diverses listes atteigne le chiffre d'ellgibtllté. 

En conséquence. votre deuxième commission conclut à corriger l'erreur 
commise par Ic bureau principal de Bruxelles et il rétablir l'ordr~ d'éll 
gibllitë confonnément à l'intcrprëtation con-tante de l'article 2G5 

Comme ayant r htenus dans leur liste respective le plus grand nombre 
de voix, doivent ètre désignés pour occuper les sièges attribués à la dite 
liste et proclamés, en conséquence, membres de la Chambre des 
représentants : 

~m. Hcnkin, Carto11 de \Viart, De Buc, Wauwermans et De Coster de 
la listen• 1 de l'arrondissement de Uruxe les. 

nrn. Vandervelde, Meysmans, Eibers, Ilatlet, Bertrand, Uytroevcr, 
Mclr.kman~ et Fischer de la us.e n- 2 de l'arrondissement de Bruxelles. 

MM. Van Hemoortel et Slccard de la liste 11° :S de l'arrondissement de 
llruxciles. 

M. Va11den l{erckhove de la usrc n- 4 de l'arrondissement de Bruxelles. 
M. llcclercq de la liste 11° 5 de l'arrondissement de Bruxelles. 
MM. Van Dicvoet cl Yergels de la listen• 6 lie l'arrondissement de 

llrnxellcs. 
nlll Max. Lemonnler , llymans, Devèze, Crick et Coc.J de la listen• 7 

de l'arrnrullssemeut de ll, uxclles. 
M. llrugmant1 de la llste n• 9 de l'arrondissement cie Bruxelles. 
M ll. l'ouilel, ile Wouters d'Opllnter et Vanclcn Eyndc de la lis Ic n• 2 de 

l'a• rondissement de Louvain. 
M \1. Claes el. Oony de la llsie n" ëi ùc I'arroudtsse.sent de Louvain, 
M If. noms et llessens de la liste n° Il de l'arrondissement de Louvain. 
AUI. Ail.rd Cl Mathieu de la liste n• 1 de 1 arrondissement de Nivelles. 
M. lourez de la liste n° 2 de I'arrondlssement de Nivelles. 
M. l'astur de la üste n- 5 de l'arronulssement de Nivelles. 
Sont cf<,clarés de même membres suppléants ·de la Chambre des 

::;25 représentants : 
Demets , , , ti8!1 MM. 'l"!Ont, Fteultlen, llup1at, De Leval et Nerincx de la listen• t de 
Laneau. • • 75 I'arrondtssemeni de Bruxelles. 

. etc. , Mill. Bnmlaut, • Gelders, Dewinnc, Leeuw, Van Roosbroeck: et De 
Le bureau principal, au lieu d'aurlbuer à M. Cocq les G,G6!l votes de ûrouckere de la ii~lc n• 2 de l'arrondissement de nruxcllcs. 

ll1te qui reststent à répartir après aunbutlon aux cinq premiers Ml!. Vande wtete et llye <le la liste n" 5 de l'arrondissement de 
candidats des voles de listé qui leur re ,enaicnt, les a donnés à M. Ferrm Bruxelles. 
pour le motif que moyennant ces votes &!. Cocq n'atteignait pas Ic chlll're ~I. Anspach de la liste n• 4 de l'arrondissement de Bruxelles. 
d'éllgibilité (t,O.H plus 6,GG9, >1111 7,695), alors-que ll. Feron, i;râcu il M. I?lnné d~ la liste 11" ~ de l'arrondiss_ement de 81'';11elles. 
ses votes nominatils, atteigualt ce ehlllre si les votes de liste restants tui MM. Van Mieghem et Vh•be•gh lie la llste n• 6 de I arrondissement de 
~laient octroyés (2,8l0 plus 6,669, soit !1,479',. llruxell:, 1 , . 

Cette manière de procéder est en con1racliction formelle avec te texte 3131: cl eu~, Gra~x, &lundeleer, Defr<nne, Bessem et Henneau de la 
de la loi et avec la pratique suivie uniformément depuis ta mise en lis~ nD 7 d~ 1~rr~nt~s;'9°C:11~e nrudxelles. · 
Yigueur de la loi du 29 décembre 1899. . aye e a s en e arron lss, ment de Bru.1elles. 

L'article 265 du Code électoral porte que tes sièges sont conférés aux MM Verhcyden, De Pener et Tuerlinck.x de la liste n• 2 de l'arrondis- 
eandidats qui ont obtenu Ic plut; grann 11 ,mbrc de vol 1 el que, préalable- sèment de Louvain. 
menta la dédgnation des élus, tes votes lie liste sont attribués d'après MM. li amande et De Jaegher de la liste n• :; de l'arrondissement de 
un mode dévolutif; que les votes de liste son, ajoutés aux votes nomr- Louvain. 
•alifs obtenus par le premier c:mdidat de la liste à concurrence de c.- qu Mll. Tlelemans et Vandemoortele de la liste n° 6 de l'arrondissement 
est nécessaire pour parfaire Ic diviseur électoral, et que l'excénent est de Louvain. 
attribué dans une mesure semblable au deuxième candidat et ainsi de &1&1. Delor et Genard de la llsle n° 1 de l'arrondlssewCGI de Nivelles. 
auile jusqu'à ce que tous les votes de liste aient été attr,boés. M. Solvay de la tls.e n• 2 de l'arrondissement de Nivelles. 
La loi du 22 octobre de~nicr m ,intlent expressément la disposition del M. de Burlet de la liste n° 5 de l'arroPdissement de Nivelles. 

l'article 2G5 en remplaçant unlquement te diviseur électoral par un LPs élus ayant justifié des conditions d'âge, de nationalité et de 
chlJrre d'elliolbllll6 (art. 278), domicile exlsées par l'artacte $0 de la Conslluuloa, ,otre co11mls~io11 a 



SÉA.!'iCE 'DU MERCilEl.11 to 1.1tcF.MBl\E i919, 

>"boueur de vous proposer l'admbslon de !O[. llcnldrr, Carton de \\'iart, 
De Bue, Wauwerman1, De Co1ter, Vaadcrvelde, ftleysmans, Eibers, 
Jlallet, Be1·tnnd, Uytroever, Alelckmans, Fischer, Van nemoortel, 
Slccard, Vanden Kerckllo,e, Declercq, \'an Dlevoel, Vcrgels, Max, 
Lemonnier, llymans, Devèze, Crick, Cocq, Ilrugmann, Poullet, de Wouters 
d'Opllnter, Vanden lynde, Claes, Dony, Doms, Ressens, A.liard, Mathieu, 
ilourez et Putur en qualité de membres elfäcllfs. 
IUI. T' Klnt, Fleulllen, Duplat, De Lenl, Nerlncx, Brunfaut, Gelders, 

Dewlnne, Leeuw, Van noosbroeck, De Brouckere, Vande Wielc, llye, 
Anspach, Flnné, Van Mieghem, Vticbers, Delleur, Graux, Mundcleer, 
Defrenne, Bessem, llenneau, Daye, Verheyden, De Pctter, Tuerllnckx, 
-llamande, De Jaegher, TleleU1ans, Vandemoortele, Delor, Genard, Solvay 
et de Burlet, en qualllé de membres suppléants. 
M. le président. - Quelqu'un demande-t-ll la parole sur les 

_conclusions du rapport? 
Personne ne demandant la parole, je mets ces conclusions aux voix. 
- Les conclusions du rapport de la commission sont mises aux voix 

et adouées. 
E11 cons-quence : 
MM. Ilenkin, Carton de Wiart, De Boe, Wauwermans, De Coster, 

Vandervelde, Meysmans, Eibers, Hallet, Bertrand, Uytroever, Melck mans, 
Fischer, llax, Lemonnier, llymans, Devèze, Crick, Cocq, Van Itemcortel, 
Siccard, Vanden Kerck.hove, Declercq /Gustave), Van nlevoet, Yergels et 
Drugmann sont proclamés membres de la Chambre des représentants 
pour l'arrondissement de llruxellës, et 

Mll. T' Kl111, Fteulllen, Duplat, de Leval, Nerincx. Hrunfaut, Gelders, 
Dewinne, Leeuw, Van lloosbroeck, De llrouckcre, Delleur, Graux, 
l\lundclecr, Defrenne, nessem, llenneau, Vantle \\'iele, llye, Anspacb, 
Flnné, Van Mteghem, Vliebergh et Daye sont proclamés membres 
supptéants pour l'arrondissement de Bruxelles. 

11 

nnt Poullet, de Wouters û'Opllnter', Vandcn Eynde, Claes, Douy, 
Doms et Ilessens sont proclamés membres de la Chambre des représen 
tants pour l'arrondissement de Louvain, et 

MM. Verheydcn, De Petter , T11erlinckx, llamandc, LIJ JJC{,hCr, 
Tic emans et Vandemoortele sont proclamés membres suppléants lie la 
Chambre des représentants pour l'arro~dissemrnt de Louvain. 

MAI. Pastur, Jourez (Léon), Allard et Mathieu sont proclamés membres 
de la Chambre des représentants pour l'arrondissement de l'iivelles, et 

.rim. de Burlct, Solvay, Delor et Genard sont proclamés membres 
suppléants de la Chambre des représentants pour l'arrondissement de 
Nivelles. 
Mlll. Renkin, Carton de Wiart, Wauwermans. Max, 

Lemonnie1•, Hymans, Devèze, Crick, Cocq, Vandervelde, 
:Meysmans, Ethers, Hallet, Bertrand. Uytroever, Melck 
mans. Fischer, Van Remoortel, Siccard, Vanden 
Kerckhove, Brugmann, Claes, Pastur, Jourez (Léon), 
Allard et Mathieu prêtent serment en français. · 

:MM. De Bue, De Coster, Declercq, Poullet (au 1110111c11t oit 
Jl. Pou/lel prete serment, du rires tolatent stu: le,, bnnos de l'extrëme 
1a11olt6, au:1:qflel'I rtpondent de vifs applniu/i,sem•ntn d'une nartl« de la 
droite), de Wouters d'Oplinter, VandenEynde, VanDievoet, 
Vergels, Doms et Ressens prêtent serment en lldmand. 
lll. le présl.dent. - La parole est à M. Eibers pour donner lecture 

du rapport concernant les élections <le la province de FI -ndre orientale. 
M. Eibers, rapporteur. - Messieurs, au nom de la 4m, commission, 

chargee de vér,fter les pouv.drs des représentants effectifs et des reprè 
sentams suppléants élus, j'ai l'honneur de déposer le rapport sur les 
électlou qui out eu lieu le 16 novembre t919, dans: 

a) le collège électoral de l'arrondissement de Gand-Eecloo; 
11) - - de Saint-Nicolas; 
e) - - de Termonde; 
d) - - d' A.lost; 
•) - - d'Au,le .. arde, réunis en col- 

lège électoral unique à la suite de déolaraUous de groupement. 
Présents : MH. Van IIOCiJ'aerden, président, H nnaeker«, Demblon, 

Decoster et Eibers, rapporteur. · 
Me~sieurs, le tG novembre 1919, les collèges électoraux des arrondis 

sements Gand-Eecloo, Saint-Nicolas, 'fermonde, A-lost et Audenarde se 
sont ri-unis pour procéder respectivement à l'é ection : 

De ·12 meuibres 11e la Clumbrc des rearésentacts, pour l'arrondisse 
l!lent de Gmd-Eeclooö 

D6 , membres pour l'arrondissement de Salnt-Xlcolas ; 
De :& - - de Termondc; 
De 5 - - d'A·ost; 
De 5 - - d'Auden3rdo. 
Il résulte des pro:ès-verbaux de recensement général des votes que i 

1. - l'ùur l'arrondissement de Gand-Eecloo, le nombre des hulletms 
valables s'élève à t 12,262. 

ll. - Pour l'arrondissement de Saint-Nicolas, Ic nombre Jes bulle 
.tlns valables s'elève à 41,485. 

lil. - Pour l'arrondissement de Termonde : 
1° Le nombre des bulletins di•posés s'élève à äi,898; 
2° - - blancs et nuls à 2,51G; 
3° - - valables à 52, ~82. 
JV. - Pour l'arrondissement d'Alost: 

1° Le nombre des bulletins déposés s'élève à 
2° - - blancs et nuls à 
5° - - valables il 

V. - Pour l'arrondissement d'Audenar.1c : 
Le nombre des bulletins s'élève à 26,6-17. 
Du procès-verbal du bureau central provlncla 1, li résulte, en outre,' 

qu'il y a ou d .claratlon du groupement : 
1° Entre la liste 11° 1 de I arrondissement de Gand-Eccloo; 

la liste n° 4 - li' Alost; 
la ltste ns 4 - d'Audenarde; 
la Ilste ns 4 - fic Termonde; 
la liste n• 4 - de Sulnt-Nlcolas, 

Ces listes forment le groupe A. 
2° Entre la liste n• 2 de l'arrondissement de Gand-Eecloo; 

la liste n• 1 - d'Alost; 
la liste n° 1 - d'Audenarde; 
la liste 11• 1 - de Termonde; 
la liste n° t - lie Saint-Nicolas. 

Ces listes forment Ic groupe B. 
5° Entre la listen• 5 de l'arrondissement de Gand-l~ecloo; 

la liste n° 5 - d' Alost; 
la liste 11• 2 .•.•• d'Audenarde; 
la liste n° 2 - de Term onde; 
la Ilste n- 2 - de Saint-Nicolas • 

Ces listes forment le groupe C. 
4° Entre la lls'e n• 4 de l'arrondissement etc Gand-Becloo: 

la liste n• 2 -· tl' Alost. 
la liste n° 5 - d' Audenarde. 
la liste n° 5 

4!1,755; 
2,051; 

47,70i. 

la llste ns 5 
Ces listes forment le groupe D. 

5° Entre la liste 11° 5 de I'arrondlsscmenr'de Gand-Eecloo; 
la liste n• ä - de Saint-Nicolas. 

de Tcrmonde. 
de Saint-Nicolas. 

Ces listes forment le groupe E. 
A été présentée, d'autre part, la liste isolée n° 5 dans l'arrondissement' 

d'Alost. 
Le; chiffres électoraux de ces diverses listes, tels qu'ils ont été dèter 

minés par les bureaux prlnclpam d'arrondissement, sont récapitulés dans 
le tableau cl-dessous, qui mentionne également le nombre de sièges attrl 
bués à chacune d'elles après la répartition à laquelle a procéJé le bureau 
central provincial. 

Groupe A. 
Lisle n° t de l'arrondissement de Gand-Eecloo : 34,,U 7 voir ; 3 sièges; 

n• 4 - d' Alost: t 2,759 voix ; f ijit\ge ;- 
n0 ,1. - d'Audenardc : 7,8U3 voix; t sièi;e; 
n° 4 - de Termonde : 3,477 voix ; '! sl~ges; 
n• 4 -• de Saint-Nicolas : 9,131 voix; t ~iège. 

Groupe B. 
Listen• 2 de l'arrondissement de Gand-Eecloo : .iG,963 voix: 5 slèges ; 

n° 1 -- d'Alost: i7,577 voix; 2 sièges; 
11• 1 - d'Audenarde: t2,2G0 volx ; 1 siège; 
n• 1 - de Termonde : i7 ,4,,28 voix; 2 sit'i;es ;. 
n° t - de St-NI colas : 23,790 voix; 3 sièges, 

Groupe C. 
Liste nv 3 de l'arrondissement de Cand-Eecloo : 18,155 voix; 5 sièges; 

n°:. - tl'A.lost: ti,481 voix; 0 &iêge; 
11• 2 - d'Audenarde: 5,147 voix; :S siège:; 
11• ':! - de Termonde : ,l.,5li8 voi:i; 0 siège: 
n• i ~ de St-Nicolas : 5,<188 ,01:i; 0 slèi~ 
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Groupe 1). 
Lis•c n•" de l'arrondissement de Gand-Eecloo : 

n• 2 - d'Alosl: 
n• 5 - d' Audenarde : 
n• r; - de Termonde : 
11• 3 - de St-Nicolas : 

Groupe E. 
Lisle r.0 ä de l'arrondissement Je Gand-Eecloo : 

n• ä - de st- Nicolas : 
Liste isolée 11• 5 de l'arrondissement d' Alost: 

9,.&36 voix; t siège; 
H ,!159 voix; j al~ges; 
i,3-17Yoh: o slè11e; 

.J87 voix; o siège; 
1,-165 voix; 1) siège. 

3,257 VOÎll ; 0. si~ge; 
61ä voix; O siège. 
31-i voix; 1) siège. 

Comme ayant obtenu dans leur liste respectivo Ic plus grand nombre 
de voix, ont été désignés pour occuner li's sièges attribués à la dite liste 
et prnelamès, en conséquence, membres de la Chambre ties représentants: 

Mll. An•eclc, Lampons et Cnudde de la liste n• i de l'arrondissement 
de Gan1I-Eccloo; • 

M 11. llt•gerem, Ma~nhaut, lluyshauwer, Pussemler Cl Silîer de la liste 
n• !! 11., l'arrondisscmcut de Gand-Eecloo; 

MM. Draun, lllechclynr.k et Buysse de la listen• 3 de l'arrondissement 
de Gancl-fücloo; 

M. ~lacs de la llste 11• ,\ lie l'arrondissement de Gaud-Eceloo ; 
~UI. Woeste el Yan Schuylcnh~rgh de la liste n• i de l'arrondlssement 

ll'Alosl; 
MU. Va11 Op,lenbosch et llorgiuun tic la ttste n- 2 de l'arrondissement 

lfAl,,sl; 
M. Nlrhets de la üste ns 4 de l'arrondlssemeut d'Alost; 
.!'tl. Doutrellgnc de la listen• 1 de I'nrroudtssement d'AudcnarJc; 
M. Anwlot de IJ la listen• 2 dr l'arrondissement tl't\u•lcnnl'dc; 
.M. Soudin de la liste n° ,t de l'arrondissement d'Audenarde; 
M. Van llocylandt de la llste nv t de l'arrondissement de Saint-Nicolas; 
ftl,11. Ilaemdonck, \'an Brussel et lleyman de la Ilste rr' 3 de l'arron- 

dissement de Saint-Nicolas ; 
nm. Tlbbaut et Ilruynincx de la liste n° t de l'arrondis,r1111!11I. tie 

Termonde; 
MM. Vantlemeulebroucke N D~ Brouwer tic la li~tc n• 4 dP. l'arrnn 

dissement de 'l'ermcnde, 
Sont déclarés de même membres suppléants de la Ch nnbre des repré 

sentants e 
MM. Van Sweden, De Visch et Ve1',d1rae.;en de la listen• t tic l'arron 

dissement tie Ganrf.l~ecloo; 
MM. De m11111ynck, Fee le et Yergauwen de la lislP. n• 2 de i'arro 1dis 

semeur de «:and-Eecloo; 
Al.li. Vau cle Velde et Vantlcl'iintlen, de la mèuie Il-Ie, ne peuvent être 

actuellement 11•ocla111rs n'ayant pas juslili6 ,l~s condltlous ù'éliglb.llt··. 
MU. 8oddac1·1, De-acguer el \'..n Il ,o, n • de la liste 11• 3 ,le l':11 rondis- 

semcnt tie Gantl-Eecioo; 
.Ill. verstuys tic la liste 11° 4 de l'arrondissement de Gand Eecloo ; 
.IIIU. ~loyers, en et Cosyns d~ la liste 11° 1 d~ I'arrond.ssemeut d'Alost; 
M li. De Neve et Cochez de la liste 11·• 2 de l'arrondls- ~m nt d' Alost; 
~I Oc Nauw de la liste 1,0 4 de l'arrondissemr nt tl'Alo~I; 
.Ill. Thleupont de la liste 1,0 1 de l'arrondissement d'Audenarde , 
nl. lltigilJo de la ltste ns 2 de' l'arrundlvsement d'Audenarde ; 
Al. Dumnn! de la usrc n« 4 cl,• l'arron iissrm•nl d',\u,len:1rclf'. 
M. ll.• Itoek tic la listen• 1 de l'arrundissement de Saint-Nicolas; 
M. Van Haver de la liste n• :; cl,J l'arrondissement ûe Sai11t Nicolas. 
Le serond suppléant de celle üste, U. llurny, n'a pas jus!i0é des 

eonûülo: s d'éliglllil!lr. 

~Dl. lluhl•rns et Yan ~Ill.-• ..v,•'tl•• ,1 ln liste n" 1 tic i'a1·r,,n,Ji .semenr 
d~ 'f<'l'lllontle; 

M Pets, tie la liste Il' 4 de l'arruudissement de Termonrlc: 
~I. ne Backer, tir la même hie, n'a pas j1J~tl· t! des conditions d'éligi 

bilitè, 
N. 11 Auj- ur.l'hui IO d-cemhre M. \'antlerlinden, supprèam de la 

ltste ~' 2 de t'arrondlssement de 1;rn,t 1,; .• ,,100, el M llr Il ,r.t,•r. suppléant 
•th lis•e r,0 i r1c l'arrou ttss nucnt tie T,·1·111,, tl•, c,111 ;,i,tlfl·' ,'·•s condl- 
1.i(,ns d"éliglbdllé. 
Les élus ayant [us-Iûé des conditiuus d':i1,e, de 11aliunalilc et de douil 

elle exigées par l'arücte 50 tie l:t Ccnsurutlon, 1·otrr t'"tnmis~ion a 
Phonueur de vous proposer r'adnü-ston do: 
)I.M. A.nse.ele, Lampens, Cnuddc, Begerem, Mae11J1au1, IJuysh:mwei-, 

Pussemler, Sllfer, Braun, Mechelynck, Iloysse, Mae1, Woeste, van Schu)"• 
lenbersh, Nlcbels, Van O. denbosch, Dorglnon, DouirelJtn\l; Amelo1, 
Soudan, Van Iloeylandt, Raemdonck, '7an Brussel, Heyman, Tlbbaur/ 
Ilruynlncx, Vandemeulebroucke et De Brouwer, en qualnè de, membres 
eliecurs, et de 
mr. Van Sweden, .De Visch, Verschrae~en, De llunnynck, Foele. 

Vergrnwen, Vanderllntlcn, Boddaert, Desaegher, Van Doorne, Verslu,s, 
~oyersoen, Cosyns, De Neve, Cochez, D~ Nauw, Thlfnpoul, llèg1bo, 
Dumonl, De Dlock, Van Haver, Rubhens, Van Mosseveldd, De Brckee 
el ·Petà en qualité de membres suppléanls de la Chambre des repré 
sentants, 
M. le président. - Quch1u'un demande-t-It la parole sur les con 

clusions de cc rapport ? 
Personne ne demandant la parole, je met; ces conclusions aux voir. 
- Les concluslons du rapport de la commission sont mises aux voix 

et. adoptées. 
En conséquence : 
MM. uegerem, Maenhaut, Huyshauwer, Pussemler, Silfer, Braun, 

Mechelynck, Buysse, Anseel-., Lampens, Cnu lde et lfacs sont proclamés 
membres de la Chambre des représentants pour l'arrondissement de 
Gand-Eecloo, el · 

MM. De Munnynr.k, Foele, Verg:iuwcn, VanJerllnden, Boudaert, 
üesuegher, Van D-101·ne, Van Sweden, De Ylsch, Vcrschraegen et Vcrsluys 
sont proclamés membres suppléaus de la Chambre des représentants 
pour l'arroncllssemenl de Gan t-Eecloo. 

MIi, Raem-Jonck, Van llrussel, lleyman et V:111 Iloeylandt s.uu proclamés 
membres de la Chamhrc des représentants pour l'arronul- sement de 
Saint-Nicolas, et 
lDI. Van Haver et De Black sout proclamés membres suppléants tie 

la Chamhre des représenmnts pour l'arrömllssement de Saint-Nicolas. 
~1\1. Tihbaut, Hruynlncx, Vandemrulehronckc et n~ Brouwer sont 

proclames membres tic la Ch .mhre des représentants pour l'arrondisse 
ment de Tc, monde, et 

MM. ltuhbens, van Mu,s~veltle.. Ile llJrkrr et Pels sont proclamés 
membres surpltian1s rie 1,1 C:,a:,,',r tl s 1 ,'prLe11·a111s pour I'arrondtsse 
mrut ,:e Termon·Je. 

Uli. Woeste, van l:id:aylcu\,i•r,·lt. Nic·llcls, \'.,n Opdenbosch et 
n,,rginnn sont pro -lamés me-ubres de 1~ c·1a111bre des représentants 
JI0~r l'arro11dis,e1•1 nt d'A(o,t, et . 

.Il M. Moy~1 soen, C isyns. Ile N ruw, nt 'ic1•c et Cochez saut proclamés 
membres ~u 1pl~a,11s de la Ch~mhre des représentams pour l'arrondisse-: 
meut ll'AI -st. . 
lDI. Dou.rellgne, Ame'ot er Soudan sont proclamés membres de la·, 

Chambre des r<1J1rë,cn1a ts pour I'arrondlssement d' Aude11a1·tle, et i 
Alll. Tnienpont, R 'gihJ et Dumont sont proclamés membres: 

sunplèants de la Chambre des représentants pour l'arrondissement 1 
d' Audenarde. ' 
MM. Begerem, l'liaenhaut, Huyshauwer, Pussemier,; 

Silfer, Buysse, Lampens, Coudde, , aes, Woeste, Nichais, 
Van Opdeuboscn, Borginon, van Schuylenbergll Raem 
donck, Heyman, Van Hoeylandt, Tlbbant, Bruynincx, 
Vandemeuiebroncke et De Brouwer prêtent serment en: 
na «and. • i 
Ml\'I. Mechelynck, Anseele, Amelot et Soudan prêtent ser-/ 

ment en français. · 
M. le président. - La 5° commission n'ayant pas terminé ses 

travaux, [e propose li la Chambre de suspendre la séance pendant quel-· 
ques mluut-s. (As1e111imcnl.) 
- La séance est suspendue it 3 heures 5 minutes ; elle est reprise à 

S heures .fü mtnuies. 
M. le président. - La parole est à M. Tschoffen pour donne• 

lecture du rapp0rt concernant les électlons de la province de Hainaut. 
M. Tr,cl1off'en. - Messieurs, au nom de la cinquième commission 

c":n•g~e de vérifier les pouvoirs des représentants elTeclifs et des reprë-. 
se uans · supplé- nis élus, j'ai l'honneur de déposer le rapport sur los 
élections qui ont eu lieu le 16 novembre l9f9, dans : 

a) le rolrëge èlectora! de l'arrondissement de Mons; 
b) - - Charleroi; 
c) - - Soigures ; 
ri) - - Tournai-Ath; 
•l - - Thuin 

rèunis en coii,-~e électora: unique /J la suite de tléclaralions de ;; roupc- 
ment. 
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Présents : HH. de Liedekerke, président, Masson, Golenvao:i, 
llouge1, Heyman, rscholTei:, rapporteur. 

Messieurs, Ic tO novembre t919, le, collèges électorau1 des arren 
dissem•n1s de Jlù;!S, S~igl\ies, . Chaclefoi, Tournai-Ath, Thuin se sont 
réunis pöur procéder respeeuvement a rëtecuon de 7 membres de la 
Chambre·des représentants pour l'arrondissement de Mons; 

t I membre; pour l'arrondtsse nent de Ch,rleroi,; 
~ - - Soignies: 
6 - - Tournai-Ath: 
S - - Thuin. 

D11 procès-verbal du bureau central provincial, Il résulte, en outre, 
qu'il y a eu déclaration du groupement : 

t• r.ntre la li,te u• i. ile l'arrondissement de Mons; 
ia liste n• t - Soignies; 
la liste n• t - Thuin ; 
la liste n• t - Charleroi; 
la liste n• 3 •- rournat-äth. 

c,,,. listes for,ne:il le groupe A. 
'à' Ent.re la liste· n• 2 de l'arrondissement de Mons; 

ra liste' n• 2 - Soignies; 
la liste n• 2 - Thuin; 
la I s e n• 2 - Charlerol; 
la liste 11° 2 - Tournai-Ath. 

•~ s lisws forment Ic i:roupc U. 
S• Entre la llste n• 3 de l'arrondissement de Mons; 

la liste n• 3 - Soignies; 
la liste n• 3 · - Thuin; 
la list c n• 3 - Charleroi; 
la liste n• 1 - Tournai. 

Ces listes forment Ic groupe C. 
tes chiffres électoraux de ces diverses listes, tels qu'ils ont été 

ûètermtnés par les hui eaux princ.paux d'arrondissement, sont récapitulés 
dans le tableau ci-dessous, qui mentionne également Ic nombre de •iègcs 
attribués 11 chacune d'elles après la répartilion à laquelle a procédé Ic 
bureau central provincial. 

Groupe A: 
Listen• t de l'arrondtssement de Mons: .U,lii'.i?i yuii; ti slëges: 
Liste n• :l - de Charleroi : 72,l'>!JO voix; 8 sièges; 
Listen• :l - ,le So,gnies : 23,710 voix; 2 si1\111s; 
Liste 11" :l - ue Thuin : J 6,liï8 voix; 2 sièges; 
Listen• 5 - de Tournai : 21;,rns voix; 2 sièges. 

Groupe D: 
, Listen• 2 de l'arrondissement de ~Ions : i.3,9i2 Nix; ·l siège; 

Liste n• 2 - de Charleroi : t9, 298 voix; 2 sièges; 
Lisle n• 2 - tie Soignles : 10 058 voix; t siège; 
Lisle n•· 2 - de Thuin : !l,2.JO voix; 1 slège ; 
Listen• 2 - de Tournai: 21,587 voix; 2 sièges. 

Grou11e C: 
Li-ten• 5 de l'arrondissement de lions: 9,255 voix; t siège; 
Lbtc o• S - de Charleroi : 12,Hä voix; 1 siège; 
Listen° 5 - de Soignies: 8,11)9 voix; t siège; 
Lisle 11• 3 - de Thuin : 7, 99!J voix; O siège; 
Listen• 1 - de Tournai : i6,U7 voix: 2 sièges. 
Comme ayant obtenu dans leur lisre respective Ic plus gr,nd nombre 

de ,olx, ont été désignes pour occuper les sièges a'tr-bués à la dite liste 
el proclamés, en conséquence, membres de la Chambre des représentants : 

MM. Pepin, Brenez, Pièrard, Moury, Bastien de la liste n• i de 
l'arrondissement de Mons. 
ll. llarmignie de la liste n• 2 de l'arrondissement de Mons. 
11 • .Masson de la liste n• 5 de l'arrondissemPnt de !Ions. 
,1111. Drouet, Destrée, Léonard, Souplit, Lambillotte, Ernest, Falouy, 

Van Walleghem de la li~te n• 1 de l'arrondissement de Charleroi. 
IIM. Le,ie et Pirmez de la listen• 2 de l'arrondtss-ment dr. Charleroi. 
Il. Buisset de la liste n• 5 de l'arrondissement de Chule, oi. 

JI.li. De Bruycker el Uootarl de la liste n° i de l'arrondissement 
d'e T(lurnal. 

· ml. Deiaù1 et Cárller de la liste n• 5 de l'arrondissement de Tournai. 
Sont déclarés de même membres sup"pléallts de la Chambre des 

représentants : · · 
MM. Verdure, Delattre, Fautleau et Boullly de la Ilste ns 1 Je l'arron- 

dissement de Mons. · 
M. llecquet de la liste n• !! de l'arrondissement de Mon·s. 
M. Malstriau de la listen• 5 de l'arrondissement de Mons. 
MM. Lombard, Delvaur, Demoulin et Bosmans de la liste n• 1 de 

l'arrondissement de Charleroi. 
MM. Duvleusart et François de la liste 11• 2 de l'arrondissement de 

Charleroi. · 
M. Leclereq, Edmond, de listen• ö de l'arrondissement d,~ Charleroi. 
MM. Martel et Schevcnels de la liste ri• 1 de l'arrucrlrssement 

tie Soignies. 
·M. Delannoy de la liste 11• !! de l'nrrondlssemeut de S,1ignie;. 
nr. Paternoster de la listen• 5 de l'arrontlssement de Soignies. 
nm. llalnaut et Dubray de la listen.• i de l'arrondissement ,te I'huln, 
Ill. Derbaix-Levie de la liste n• 2 de l'arrondissement de Thuin. 
Al.If. l,efeb1•r.i et Descamps de la liste n• 1 de l'arrondissement 

de Tournai. 
.llllf. Foucart et Lednc de la liste n• 2 de l'arromhssement de T,,urua;. 
MM. lluart et Depotte do la listen• 3 d~ l'arrondlssemcnt de Tu-u'nai, 
Les élus ayanr. [usttflé des conditions d'âge, de nationalité cl de ,1,u111- 

cile exigées par l'arli~le 50 de la Oonsutuuon, votre ccrnmlsslun a 
l'honneur de von, proposer l'admission de ~UI. Pepin, Brenez, Piérurd, 
Moury, Bastien, 1111 m gnte, M isson, Brunet, Destrée, Leonard, Soupllt, 
Lambtloue, Ernest, Falo .. y, \'an Walleghem, Levie, Pirrnez, Butsset, 
Mansart, B•anq11a1·t, li bille, Boël, Berloz, il<Jusseau, t;endelJl••n. Janson, 
Jonrct, De Bruycker, lloutart, DPlaux et Carüer en quatitè tic membres 
cllectlfs, et de Mlf. Verdure, Delatlrc, Fauvleau. n .ullly, Hccquet, 
Maistriau, Lombard, Delvaux, nemounn, Bosmans, Duviens ,ri, F1·an1·ois, 
Leclereq Œdmond), )brtel, Schevenels, Delannoy, Paternoster, lla.naut, 
Durnay, i.>crbaix-Lev e, Lefebvre, Descamps, Foi.cart, Leduc, Huart et 
ncnouc eu qualité de membres suppléants de la Chambre des représentants, 
'l.a coni~11s,ion a •'lé 'salsle d'une réclam .tiun d'élerteirrs de l'arrondlse 

sentent fic Thuin, qu] slgualen; ci ,'un certain nombre de pré-Idents de 
bureaux auraient reïusé d'admettre an vote des miliciens appelés sous ie, 
drai.eaux pour une date nostérleure à celle de l'élection; les )li ocès 
verbaux des communes de Seloignes et de llailieux aflirment en effet 
que neuf électeurs, se trouvant dans ce cas, n'ont pas été admis au vote. 
Pou ria ni, si l'on s'en réfère à la clrcu!Jire de U. le ministre de i'int-é1 leur, 
en date <lu t2 juin rn l9, portant que c les hounn-s faisant parue d'une 
lev,1e, mais qui ne sont p ,s désignés pour le service, conservent leur dr!)it 
à l'Incrl pt.ion sur les listes électorales 11, c'est â tort que le droit de vote 
a été refusé aux miliciens visés en la réclamation. 

l.es rècla- anis affi,·mant que cinq cents èlecteurs, appartenant à des 
communes üivers-s, se trouvent dans cc cas, la commission a fait 
procéder ä une enquêté. 

Celle enquête a établi que Ic nomhre des électeu-s préjudlciés par les 
mesures crtuquées ne d-passe pas une vingtaine. . 

En ~dmet·aut nue leur nombre eût été senslhlement plus con-Idérable, 
leur vote n'eût pu mortifier ie résultat proc'amé par le bureau principal. 

!la s ces conditions, la commission estime qu'il n'y a pas lieu 
d'acr.uellllr la réclamatlon, 

La commission a été saisie d'u~1c • seconde réclamation émanant de 
M. Verdure, candidat dans l'arrondlssetnëut de Mons. 

Al Verdure si;,nale que certains électeurs n'auralent pas reçu de 
convocation ou se sont abs·enus de voter; li signale ene ,re que lea 
cal-uts rr.cl•fi•Js amèneraient a son profit l'élimination de M. Bastie■, 
cinquième élu de sa liste. 

Le premier motif invoqué ne iourrai; être une cause d'annulation de 1 I'élecüon ; le s ecoml n'a été appuyé d'aucun élément justificatif; e■
IIM. Mansart et Dranquart de la liste n• t de l'?rrrndi8sement l conséquence, la commission· esthn • 11u'II y a lieu de passer outre a la 

de S ,ignies. . . protestauos- • • 
M. Mabille de la ilste ':• 2 de l'arro~dissemenl de ~0•~mes. M. le préstdent. - «Juclqu'un demm-ie-t-Il la parole sur les 
M. Boël de la listen• ., de I arrondissement de Soignies. conclusions du r;ipport ! 
~m. Berloz et Rousseau de la listen• i de l'arrondissement de Thuin. l Personne ne tlr,mandanl la parole, je mers ces conclusions aux votr. 
M. Gendehien de la liste n• 2 de l'arrondissement de Thuin. , - Les r.onclusions du rapport de la commission sont mises aux voix: 
.• "Al. Jan,on et Jouret de la liste 11° i de l'arrondissement de Tournai. cl ~dopt•1cs. 
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tn conséquence : 
MM. Ilarmlgnte, Masson, Pepin, Urencz, Plérard (Louis), Moury et 

Das Lien ,onl proclamés membres de .la Chambre des représentants :pour. 
l'arrondissement de ilions, et , 

&IM. lice juet, ltlalstrlau, verdure, Dclattrc, Favleau el Bouilly so111, 
proclamés membres suppléants de la Chambre .des représentants pour 
l'arrondissrmont de Mons. 

arn. Mabille, Uoël, Mansart et Branquart sont proclamés membres de 
la Chambre des représentants ,pour l'arrondissement de Soignies, CL 

MM. Delannoy, Paternoster, ltlal'lcl .et Schcvencls sont proclamés 
membres suppléants de Ia Chambre d cs représentants pour l'arrondis 
sement de Soignies. 

nm. De Bruycker , Iloutart, Janson, Jouret (Henri), IJefaux et Carlier 
sont proclamés membres de Ia Chambre des représentants pour l'arrondis 
sement de Tournai-Ath, cl 

r.m. Foucau, Leduc, r.ercbne, Descamps, Huart et Depotte soul 
proclamés membres suppléants de la Chambre des rcprèsenrants pour 
l'arrondissement de 1'onrnal-Atù. 

nIM. Levie, l'irmez, nutssei, Orunct, Desirée, Léonard, Soupllt, 
Lambtllouc, Ernest, Falony et Vau Wallûghcm sont proclamés membres 
de la Chambre des représentants pour I'nrrondl-semeut de Charlerol, et 

MM. üuvtcusart, François, Lcclercq. Lombard, Delvaux, Dcmoulln Ill 
Bosmans sont proclamés membres suppléants de la Chamùrc des repré 
scutants pour l'nrrondlsscment lie Chartörni. 

MM. Gcudcùien, Berloz et Housseau sont proclamés membres de Ia 
Chambre lies représentants pour l'arrondissement de Thuln, cl 

nm. 1Jc1·baix, Hainaut et DulJray sont proclamés membres suppléants 
de la Chambre des 1·e1u·éscnt:1n1s 110111· l'arrondissement dr. Thuin. 
M. Allard. - Je déslrc poser à t'nunornhle ministre do l'Intérieur 

ou à l'honorable ministre des chemins lie fer une question .qui concerne: 
tous les arrondissements et, 11ar conséqueut, la province de Hainaut. , 

Je eralgnals de ne pouvoir prendre la parole lanlt'II-, et c'est la raisun 
pour laque-Ic je demnndals it pouvoir parler mai11tc11a111. Je suis cepeu- · 
da111 tout dis .osé à remettre mes ohservu.tous. 
M. le président. - \'cuillez aucmn e quelques Instauts encore. 
MM. Ha.rmignio, Masson, Popiu, Piér.arcJ (Louis). 

Moury. Bastleo, Mablllo, Boël, Mansart, Branqua1•t, 
De Bruycker. Houtart, Jausou. ,Touret (Henri), Defaux, 
Carlier, Levie, Pirmez, Brunet, Dcstrée, t.èonard. Sou 
plit, Ernest, Falony, Van w.alleghem, Gendeblen, Berloz 
et Rousseau prêtent serment. 

l\Olll..~ATION 011 UUIIEAII t>ÉFINITIF. 

M. le président. - Nous passons, messieurs, à Ia nomination lin 
. bureau délluilif. 
- Il est procédé au tirage an sort lie quatre bureaux de scruuueurs, 

eomnosés cha:1111 de quatre membres, chargés du déponlllcmenl des 
acrutlns . 

Nu111i11alio11 dtt /1/'~~i,/c,.t. 
Il est procédé à l'a1111el nominal. 
Le scrulln donne les résultats suivants : 

Nombre de votants. 
Bulletins blancs • 

Votes vnlahles. • 
Majorité absolue • • , 

Ont 01>101111 : 
M. Urunct •••. 
M. Carton de WI art. 
M. Mechclynck. • • , 

172 
tl 

Hil 
81 

C.(i suffrages. 
li4 
31 

K. le président. - t\ucun candidat n'ayant obtenu 
ablolue, il 7 a lieu deprocèder à un second tour de scrutin. 
- II est procédé à l'appe] nominal. 
Le scrutin .donne les résultats suivants : 

Ia majorité 

Nombre de votants • 
llulleLins .hlancs. • • • 

Votes valahles • 
~fojorllé absolue 

r• ., 
166 

8' 

Ont obtenu : 
M. Carton de Wlarl 
M. Brunet .. 
M. Mcchelynck • • 

r:;' ~,... ••• ~ r:, ......... , . . . . . . . . . . 70 sunragcs, 
uu 
::.o 

M. le président. - Aucun candidat n'ayant obtenu la majorl!6 
absolue, il doit être procédé à un troisième scrutin, qui est .celul d11 
ballottage. 

La Chambre uéstrc-t-eüe y procéder Inunédlatement ? (IJ11i., 0111 ! - 
- Nu11, 1ro11 ! - Aux voix! au.t r•oi.t !I 
- li est procédé à l'appel nominal. 
Le scrutin lionne les résultats suivants : 

N"mhrc ,Ic volants. . . •.1 '« ~ nt 
UullcLins blancs . . . ' r; . t6 •. 

Votes valables • . ·' "' n•~ " , . .. 156 " • . .• 
0111 obtenu : 

ftl. Brunet • - ~1 - ,., ,...,, ,. 8-l su[r,,i;es. . •. . 
M. Carlon de Wi;,rt . .. a 

1':11 couséquencc, M. llruuet est proclamé président de la Chaml!rc des 
représentants. ('l'ou.• tr» membre: <le la yauc/1c socialiste se lèuen! et 
appl,md isunü lu11(11wmc11 I ) 

M le président. - Je pense qu'il entrera rlans Ic; intentions dil 
la Chambre de rrnuettrn i, demain Ia sul e rie la nomination des membres 
du bureau dt\!initif? (Oui! oui! - l\'011 ! II01, /) 

M. Pepin, -- Je dcman1le la parole. 

M. le président. -- Vous avez la parole. 

1\1. Pepiu. --· Je prn1m,c à la Chambre lie continuer â siéger et de 
com11létcr d1\s aujourd'hui Ia uomlnatlon du bureau, La Chambre est en 
nnmbre en cc 1111J111cnt et la plupart iles dèpurès de province se trou ,cut 
tians l'ohligalion dr. loger :i Hrnxelles, les trains devant les rcconuuire 
ètaul tléj:1 partis. l>ans ces condtnons, nous ne pouvons faire uesouue 
11l11s utile que de continuer l'ordre du jour jusqu'à cc que nous ayons 
nuuuué tous les membres du bureau. Après cela, on verra quand il y 
aura lieu de se réunir i, nouveau. (Mo1wc111c11I c11 sens divers.) 

'.M. le président. -- l'crmotlcz-mol de VùUS [aile remarquer que 
l'heure réglementaire de lever la séance est arrivée. 

M. Pepin. - Je vous rleuiande ,,ar,lon, monsieur Io :11résidc11L : il J 
a des précéclcnts; il sullif (file la Chambre mil d'accord. (l'rolcstalio,u 
• 1u1· divrrs bmw.•.) 

M. le président. - l'.lmicnrs membres sont Mj:1 partis, croyant 
que la séance allait èrrc levée. 

M. Pepin. - La Ch:untirn peut partancment décider que nous 
cnollnucrons i, nommer Ic bureau. En ne Ic lalsaut pas, nous risquous 
,ie ordre un temps précleux. Les 1lé -utés de provlnce Ill? .JlCUVCIII plus 
rentrer chez eux cc soir (Si' si!) Nous pouvons fai~e uonne et utile 
besogne en continuant ir sir11cr. J'en fais la proposition formelle cl je 
demande il l'hnuorable président de consulter l'assemblée. 

111. le président. - La .parole est a M. Ic questeur P.irmcz. 

M. Pirmez. •- lin grand nombre de membres llabitanL la ,province 
111'0111 dem.1111.lé s'ils pouvaient quluer la séance; j'ai rijpondu amrm.,li• 
vemen!, l'ltcnrc étant passée. 

Je dNnantlc 11ar i\gar1I pour ces collègues que l'on ne continue pas .i 
.siéger ( ,li arque» cl' ,rp}lrolmt io11 sur 1li1•ers 11nnc3,) 

lil. Ic président. - Je suppose que Al. Pepin n'insistera .ru? 

V111x NO!UIIIEUSliS A 1.'EXTI\IÏllll GAUCHE : Non I nonl 

M. le président. - Nous remettrons donc à demain la c.ntln11atio11 
de notre ordre du jour. 

- La séance est Ievfc :, 5 heures ~O minutes. 

Demain, séance publique à ~ heure, • 


